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EDITO

Chères lectrices, chers lecteurs,

Dans ce n°4 de notre magazine Le Patient qui clô-
ture une année 2024 riche et diverse, nous abor-
dons plusieurs sujets sans lien apparent entre eux, 
mais dont le dénominateur commun est l’accessibi-
lité des soins. Commençons par la présentation de 
notre centre de procréation médicalement assistée 
(PMA), l’un des principaux du pays. Celui-ci répond 
à une demande croissante puisque, de nos jours, 1 
couple sur 6 présente des diffi  cultés à concevoir un 
enfant. Comme vous le verrez, notre centre situé à 
la Clinique CHC MontLégia a décidé, pour se rendre 
plus accessible, de délocaliser des consultations 
de fertilité sur certains de nos sites de proximité.

Dans un tout autre registre, vous découvrirez une 
nouvelle fonction apparue chez nous : celle d’expert 
du vécu, dont la mission est d’accompagner les 
patients en collaboration avec le service social mais 
aussi de travailler à l’amélioration de l’accessibilité 
des soins. Dans la même logique, nous évoquons 
aussi le service rendu par nos médiatrices inter-
culturelles, qui viennent en aide aux patients parlant 
d’autres langues que nos trois langues nationales.

Autre chapitre de ce numéro : la présentation de 
2 disciplines chirurgicales de plus en plus deman-
dées et ayant beaucoup progressé. D’une part, la 
chirurgie bariatrique qui est l’une des réponses à 
l’enjeu de santé publique qu’est l’obésité, laquelle 
touche  1/4 de la population. De l’autre, la chirurgie 
de la cataracte qui, comme la chirurgie bariatrique, 
a évolué vers de nouvelles techniques plus perfor-
mantes et moins invasives.

En parcourant ce magazine, vous découvrirez 
encore un lieu unique au sein de la Clinique CHC 
MontLégia : la Maison des familles, qui permet à 
la famille d’un patient hospitalisé de loger dans 
l’hôpital pour rester proche de lui.

Enfi n, nous terminons par 2 sujets en rapport avec 
l’engagement du Groupe santé CHC en matière 
de développement durable : la création d’un label 
d’unité de soins durable et la mise en service d’une 
chauff erie bois réduisant les émissions de CO
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Parfois présentée comme un miracle, la 
chirurgie de l’obésité n’en a pourtant pas 
toutes les caractéristiques. « En effet, elle 
nécessite des efforts de la part du patient et 
ses effets se révèlent jusqu’à plusieurs mois 
après l’intervention », clament les Drs Laure 
Klein, chirurgienne bariatrique à la Clinique 
CHC Heusy, et Nicolas Debergh, chirurgien 
bariatrique et chef du service de chirurgie 
abdominale à la Clinique CHC MontLégia.

Les chiff res sont implacables : en Belgique, 
entre 50 et 60% de la population est en sur-
poids et près d’une personne sur quatre est 
obèse. « Il s’agit donc d’une problématique qui 
touche une grande partie de la population », 
souligne d’emblée le Dr Klein. « Le développe-
ment de l’industrie agro-alimentaire, l’hyper-
consommation, la sédentarité, le manque de 
temps pour cuisiner,… sont autant de facteurs 
qui forment le substrat du patient obèse ».

« Le patient obèse a bien sûr sa place dans la 
société », enchaîne le Dr Debergh. « Or, malgré 
des initiatives récentes comme Body Positivity 
et une meilleure représentation des personnes 
obèses dans les médias, les catalogues de 
mode…, la stigmatisation reste fort présente, 
même au niveau de l’accès aux soins. Et c’est à 
déplorer ! Néanmoins, il ne faut pas non plus aller 
dans le sens inverse et banaliser l’obésité et ses 
conséquences car il n’y a pas d’obésité saine !»

La chirurgie : pour qui ?

La chirurgie ne doit pas être la première option 
envisagée. « Elle peut être considérée après 
l’échec de plusieurs rééquilibrages alimen-
taires et régimes. C’est même stipulé dans 
les textes légaux : ‘le patient doit avoir essayé 

GLP-1 (ex : l’Ozempic®) peuvent 

entraîner des eff ets secondaires 

sont rarement effi  caces pour des 

tères chiff rés qui sont aussi régis 

trique, mais cette consommation doit être prudente. En eff et, l’alcool 

année, répartis avec les diff érents 

LAURE
KLEIN

CHIRURGIENNE
BARIATRIQUE

NICOLAS
DEBERGH

CHIRURGIEN BARIATRIQUE 
ET CHEF DU SERVICE DE 
CHIRURGIE ABDOMINALE 

LA CHIRURGIE
DE L’OBÉSITÉ :

PAS UN MIRACLE 

MAIS UN VÉRITABLE 

COUP DE POUCE

Quels critères de poids 
pour avoir accès 
à la chirurgie ?

Pour avoir accès au remboursement de 
la chirurgie de l’obésité, il faut :

•  SOIT ÊTRE EN OBÉSITÉ MORBIDE
(c-à-d avoir un IMC > 40 kg/m2)

L’IMC (indice de masse corporelle) se calcule en 
divisant le poids (kg) par le carré de la taille (m)

•  SOIT ÊTRE EN OBÉSITÉ SÉVÈRE 
(c-à-d avoir un IMC > 35 kg/m2) 
avec au moins : 

-  soit un diabète avéré et traité par 
médicaments ;

-  soit une hypertension sévère et 
résistante (malgré la prise de trois 
antihypertenseurs pendant un an) ;

-  soit un syndrome d’apnées du 
sommeil confi rmé par une polysom-
nographie ;

-  soit des antécédents de chirurgie 
de l’obésité avec résultat insuffi  sant 
ou complication.
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couple sur 6 présente des diffi  cultés à concevoir un 

Enfi n, nous terminons par 2 sujets en rapport avec 

chauff erie bois réduisant les émissions de CO Les chiff res sont implacables : en Belgique, 

société », enchaîne le Dr Debergh. « Or, malgré 

de perdre du poids pendant au 
moins un an’ », souligne Nicolas 
Debergh.

« Dans ces essais, les médica-
ments tels que les analogues des 
GLP-1 (ex : l’Ozempic®) peuvent 
avoir leur place, mais leur coût 
est élevé pour les personnes qui 
n’entrent pas dans les critères 
de remboursement, ils peuvent 
entraîner des eff ets secondaires 
et ils ne règlent pas tout le pro-
blème », poursuit le chirurgien. 
« Les techniques endoscopiques 
comme les ballons intragastriques 
peuvent aussi être intéressantes 
dans certains cas (ex : prise de 
poids consécutive à une rupture, 
un problème médical,…) mais elles 
sont rarement effi  caces pour des 
problèmes d’obésité installés de-
puis longtemps ».

La motivation du patient est un 
élément clé dans la décision de 
recourir à la chirurgie : « Le patient 
qui vient nous consulter doit être 
motivé et prêt à changer, tant au 
niveau de ses habitudes alimen-
taires que de ses dépenses éner-
gétiques. Et puis, viennent les cri-

tères chiff rés qui sont aussi régis 
par un arrêté royal (voir encadré) », 
rapporte le Dr Debergh.

Une prise en charge 
multidisciplinaire

« La multidisciplinarité est à la 
base du traitement de l’obésité 
puisque ses origines sont multi-
factorielles », souligne Laure Klein. 
« La prise en charge commence 
généralement par une consul-
tation chez le chirurgien, qui fait 
le point sur l’histoire de la prise 
de poids, les plaintes,… Et puis, 
il lance la machine multidiscipli-
naire ».

L’équipe multidisciplinaire autour 
du patient est composée du 
chirurgien, de l’endocrinologue 
(qui recherche une éventuelle 
cause médicale à l’obésité), de la 
diététicienne et du médecin nu-
tritionniste (qui analysent le com-
portement alimentaire et donnent 
des conseils), de la psychologue 
(qui objective les éventuelles 
blessures du passé et exclut les 
contre-indications psychiatriques), 

Quid de l’alcool après une chirurgie 
bariatrique ?
Consommer de l’alcool n’est pas interdit après une chirurgie baria-
trique, mais cette consommation doit être prudente. En eff et, l’alcool 
est absorbé plus rapidement et l’alcoolémie augmente aussi plus vite.

« En outre, le risque de rencontrer des problèmes avec l’alcool est 
majoré chez les personnes qui en ont déjà eu dans le passé. N’hésitez 
donc pas à consulter si vous avez l’impression que votre consom-
mation dérape », ajoute le Dr Debergh.

du gastro-entérologue (qui réa-
lise l’exploration de l’estomac par 
gastroscopie), du radiologue (qui 
explore le foie et la vésicule biliaire 
par échographie), du physiothé-
rapeute (en cas de problèmes 
ostéo-articulaires et pour expli-
quer et prescrire les séances de 
physiothérapie proposées en 
post-opératoire).

Il faut compter au minimum trois 
mois entre la première consultation 
chez le chirurgien et l’intervention 
chirurgicale, laquelle nécessite pré-
alablement l’accord de la concer-
tation multidisciplinaire de l’obésité.

Une information 
pré-opératoire
essentielle

Chaque mois, la Clinique CHC 
MontLégia organise une séance 
d’information à destination des per-
sonnes qui envisagent la chirurgie 
bariatrique et de leur famille. Lors 
de celle-ci, ils peuvent poser toutes 
les questions qu’ils souhaitent et 
reçoivent un carnet d’informations 
avec le trajet qu’ils vont parcourir 
avant de se faire opérer, pendant 
leur séjour à l’hôpital et après ce-
lui-ci. 

La chirurgie actuelle

La chirurgie de l’obésité a consi-
dérablement évolué ces dernières 
années. « Aujourd’hui, que ce soit 
pour le by-pass ou la sleeve, nous 
travaillons par laparoscopie (donc 

petites cicatrices). Le patient ne 
porte plus de drain ni de sonde. 
Il peut déjà manger léger le jour 
de l’intervention et il peut quitter 
l’hôpital le lendemain. Notons aus-
si que le taux de complication est 
très faible (moins de 1%) », indique 
le Dr Klein. 

Le suivi :
la pierre angulaire

« Dans la chirurgie bariatrique, 
le suivi est considéré comme la 
pierre angulaire pour la réussite. 
Les patients perdus de vue sont 
à risque de reprise pondérale. Le 
suivi doit être au minimum de deux 
ans. D’ailleurs à la Clinique CHC 
Heusy, nous faisons signer une 
charte au patient dans laquelle il 
s’engage à respecter ces deux 
ans de suivi », indique le Dr Klein.

« Quand le patient sort de l’hôpi-
tal, il reçoit ses rendez-vous, dont 
un chez la diététicienne assez 
rapidement et un chez le chirur-
gien. Il faut compter au moins cinq 
rendez-vous la première année 
et deux rendez-vous la deuxième 
année, répartis avec les diff érents 
membres de l’équipe. Puis, il est 
important que le patient soit en-
core suivi au moins une fois par 
an à vie, soit par un membre de 
l’équipe soit par son généraliste. 
Et même si le patient a interrom-
pu son suivi, il peut toujours re-
venir vers nous », conclut le Dr 
Debergh.

FRANCE DAMMEL

Plus d’infos
Notamment sur les techniques 
opératoires - sur 
www.chirurgie-abdominale.be/
chirurgie/obesite

CHIRURGIE ABDOMINALE 

H R RG E
DE BÉ TÉ :

 

 

•  SOIT ÊTRE EN OBÉSITÉ MORBIDE

•  SOIT ÊTRE EN OBÉSITÉ SÉVÈRE 

 confi rmé par une polysom-

 avec résultat insuffi  sant 
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En 2014, l’Inami publiait un livre 
blanc qui mettait en exergue 
les failles dans l’accessibilité 
des soins de santé belges. 
Parmi les recommandations 
fi gurait la création du métier 
d’expert du vécu tel qu’il exis-
tait déjà au niveau des services 
publics fédéraux, au sein d’ins-

titutions de santé. C’est ainsi 
que Louise Dupuis a été mise à 
disposition de la Clinique CHC 
MontLégia en 2019.

Artiste de formation, Louise Du-
puis a d’abord travaillé dans le so-
cial et puis a été engagée par le 
Service public fédéral Intégration 

sociale pour mettre à profi t son 
vécu suite aux diffi  cultés qu’elle 
a rencontrées sur le chemin de 
la vie. Avoir été détachée dans 
un hôpital lui permet d’être au 
contact et d’aider des personnes 
au quotidien. « Ayant déjà vécu 
des situations similaires à celles 
que vivent certains de nos pa-

tients, c’est plus facile pour moi 
d’obtenir leur confi ance ».

Un investissement 
de l’hôpital

Tous les hôpitaux n’ont pas investi 
dans une telle fonction. Seule une 

UNE EXPERTE DU VÉCU 
AU GROUPE SANTÉ CHC : 
UN PLUS POUR LES PATIENTS

dizaine d’hôpitaux en Belgique se 

Il faut que l’institution soit prête à 

si ce n’est pas elle qui fi nance 
l’expert du vécu, elle doit quand 

active aux signaux qu’il va lui en-

nique pour la personne précarisée 
à la rue qui se rend aux 

Et enfi n, 
travaille à l’échelon politique avec 

des modifi cations législatives

la Clinique CHC Heusy.

néraire clinique pour la personne 
précarisée à la rue qui se rend 

Et ce n’est pas tout. La Clinique 

itinéraires cliniques pour les 

culturelle avec les diff érents ser-

patients que pour le personnel 

tement », explique Nadia Hadri, 

« Le service que nous off rons 
est totalement gratuit. Nous 

les soignants en interne (que ce 

diatrice pour la langue turque. 
« Nous intervenons sur place (à 
la Clinique CHC MontLégia), et 

« Nous couvrons déjà la plupart 

hors des langues turque, arabe, 
russe et ukrainienne que nous 

ziv-intercult, qui, via d’autres hô-
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sociale pour mettre à profi t son 
vécu suite aux diffi  cultés qu’elle 

au quotidien. 

que vivent certains de nos pa-

d’obtenir leur confi ance

dizaine d’hôpitaux en Belgique se 
sont lancés dans le projet.

« Il faut que l’institution soit prête à 
s’investir dans le projet, car même 
si ce n’est pas elle qui fi nance 
l’expert du vécu, elle doit quand 
même l’accompagner au début 
de son détachement, lui octroyer 
un local, du matériel, puis être ré-
active aux signaux qu’il va lui en-
voyer et surtout croire au projet », 
souligne l’experte du vécu.

Trois niveaux d’action

« Au niveau micro, mon rôle 
consiste à accompagner les pa-
tients, en collaboration avec le 
service social. Je vais voir les pa-
tients hospitalisés et j’organise des 
suivis de soins après la sortie de 
l’hôpital », rapporte Louise Dupuis.

«Au niveau méso, je suis là pour 
observer et signaler les freins dans 
l’accessibilité aux soins de santé et 
aux droits sociaux fondamentaux », 
poursuit-elle. « Quand les signaux 
concernent directement l’hôpital, 
nous tentons de trouver des so-
lutions concrètes. Par exemple, 
nous avons créé un itinéraire cli-
nique pour la personne précarisée 
à la rue qui se rend aux urgences. »

« Et enfi n, au niveau macro, je 
travaille à l’échelon politique avec 
mes collègues des autres institu-
tions en proposant par exemple 
des modifi cations législatives », 
rapporte l’experte du vécu.

Satisfait de cette expérience, le 
Groupe santé CHC ne compte 
pas en rester là. Il a aussi en projet 
d’engager un expert du vécu pour 
la Clinique CHC Heusy.

FRANCE DAMMEL

Itinéraires 
cliniques 

pour personnes 
précarisées

Grâce à l’experte du vécu, un iti-
néraire clinique pour la personne 
précarisée à la rue qui se rend 
aux urgences a déjà été créé. 
Et ce n’est pas tout. La Clinique 
CHC MontLégia a désormais 
décidé de plancher sur d’autres 
itinéraires cliniques pour les 
consultations et les hospitalisa-
tions des patients précaires.

Les hôpitaux sont de plus en 
plus confrontés à des patients 
qui ne parlent pas une des 
trois langues nationales. Leurs 
origines culturelles diffèrent 
de celles des soignants. Les 
barrières culturelles et linguis-
tiques rendent alors les soins 
plus difficiles et moins acces-
sibles. C’est pour résoudre ce 
type de problème que trois 
médiatrices interculturelles 
ont été engagées au Groupe 
santé CHC, via le SPF Santé 
publique.

« Les médiatrices interculturelles 
facilitent la communication inter-
culturelle avec les diff érents ser-
vices de l'hôpital, par la traduc-
tion et l'information tant pour les 
patients que pour le personnel 
soignant. Elles jouent aussi un 
rôle interculturel pour garantir les 
intérêts du patient et de son trai-
tement », explique Nadia Hadri, 
médiatrice pour la langue arabe.

Un service gratuit

« Le service que nous off rons 
est totalement gratuit. Nous 
sommes contactées soit par 
les soignants en interne (que ce 
soit en consultation, en hospi-
talisation ou aux urgences), soit 
directement par les patients », 

rapporte Zubeyde Bas, mé-
diatrice pour la langue turque. 
« Nous intervenons sur place (à 
la Clinique CHC MontLégia), et 
pour les autres sites, par télé-
phone ou par visioconférence. 
En moyenne, notre service de 
médiation interculturelle réalise 
450 interventions par mois. » 

20 langues

« Nous couvrons déjà la plupart 
des langues parlées par les pa-
tients dans l’institution. En de-
hors des langues turque, arabe, 
russe et ukrainienne que nous 
assurons, une liste de soignants 
parlant une langue étrangère 
circule dans l’hôpital pour une 
aide ponctuelle. Sinon, nous 
faisons appel à un programme 
de visioconférence du SPF, Ri-
ziv-intercult, qui, via d’autres hô-
pitaux, disponibilise un total de 
vingt langues », précise encore 
Zubeyde Bas.

LA MÉDIATION INTERCULTURELLE 
AU GROUPE SANTÉ CHC : 

450 INTERVENTIONS CHAQUE MOIS

Trois médiatrices 
interculturelles

Langue turque 
(turc, bulgare, kurde,…)

Zubeyde BAS
zubeyde.bas@chc.be

Langue arabe 
(communauté arabe et rif)

Nadia HADRI
nadia.hadri@chc.be

Langue russe 
et ukrainienne

Nataliya TABATCHYKOVA
nataliya.tabatchykova@chc.be
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En Belgique, l’âge de la pre-
mière maternité ne cesse de 
croître, ce qui n’est pas sans 
conséquences. Aujourd’hui, 
on estime qu’un couple sur 
six éprouve des difficultés 
pour concevoir un enfant. Dé-
sormais, la procréation médi-
calement assistée au Groupe 
santé CHC est ouverte à toutes 
et tous, et est délocalisée en 
quatre endroits. Rencontre 
avec le Pr Annick Delvigne, 
cheffe du service de PMA.

Finie l’époque où le Groupe santé 
CHC réservait son off re de soins 
en procréation médicalement as-
sistée aux couples hétérosexuels 

exclusivement. Les mentalités ont 
évolué, et aujourd’hui, sa cheff e de 
service, le Pr Delvigne, est fi ère de 
clamer que son centre de PMA est 
ouvert à toutes les formes de pa-
rentalité : couples hétérosexuels, 
couples lesbiens, femmes seules, 
transgenres,…

Quatre nouveaux 
sites de consultation 
PMA

Jusqu’il y a peu, le service de PMA 
était concentré sur la Clinique 
CHC MontLégia. Récemment, le 
Groupe santé CHC a décidé de 
délocaliser la PMA. 

« Pour des raisons d’accessibilité 
et de facilité pour nos patientes, 
nous avons décidé de délocali-
ser l’accueil en PMA en quatre 
endroits (la Clinique CHC Heusy, 
la Clinique CHC Hermalle, le 
Centre Santé 98 à Saint-Georges 
et le Centre médical L’Ecoute à 
Beyne-Heusay). Il s’agit de consul-
tations pour les personnes qui se 
posent des questions sur leur fer-
tilité ainsi que pour les patientes 

qui entrent dans un parcours de 
PMA, à qui nous pouvons propo-
ser le bilan de base », rapporte le 
Pr Delvigne.

Le succès des 
consultations 
par visio

Toujours dans la volonté de facili-
ter la vie à ses patientes et de leur 
faire gagner du temps, le service 
de PMA a également adopté les 
consultations par visio. 

« Elles ont été instaurées pendant 
le Covid, mais nous les avons 
maintenues car elles connaissent 
un franc succès. Nous les propo-
sons notamment aux patientes qui 
viennent de l’étranger ou du sud 
de la Belgique. En eff et, nombre 
de consultations en PMA ne né-
cessitent pas d’examen clinique. 
Elles peuvent donc tout à fait se 
faire à distance, d’autant plus que 
nous disposons d’une application 
de messagerie protégée », sou-
ligne la gynécologue.

« Par ailleurs, toujours pour leur 
simplifi er la vie, nous encoura-
geons nos patientes à réaliser 
leurs échographies de montoring 
chez leur gynécologue habituel 
et leurs prises de sang dans un 
laboratoire de proximité », indique 
Annick Delvigne.

Un laboratoire 
pour les patientes VIH

Dans sa volonté de plus en plus 
marquée de s’ouvrir à toutes et 
tous, le service de PMA a réalisé 
les aménagements nécessaires 

LA PROCRÉATION 
MÉDICALEMENT 
ASSISTÉE 
EST OUVERTE À TOUTES ET TOUS 
AU GROUPE SANTÉ CHC

En Belgique, à l’heure actuelle, il existe deux types de dons de sperme. 
Le don est dit dirigé quand le couple receveur ou la patiente connait le 
donneur. Mais le plus souvent, le don est anonyme. Dans ce dernier 
cas, l’enfant et ses parents ne connaîtront jamais le donneur.

Afi n que l’enfant puisse néanmoins disposer de quelques infor-
mations sur le donneur, le Pr Delvigne a depuis un an instauré la 
possibilité pour les donneurs de se présenter dans une lettre dont 
l’enfant pourrait prendre connaissance plus tard. « C’est tout à fait 
légal puisque le donneur ne peut être identifi é par cette lettre et 
c’est une façon d’off rir à l’enfant des informations sur son donneur. 
Certains donneurs acceptent, d’autres refusent. Maintenant, nous 
affi  nons le projet en réfl échissant au moment et par qui ces lettres 
seront remises aux enfants ».

au niveau du laboratoire afi n de 
pouvoir prendre en charge les 
patientes VIH durant tout leur 
parcours de PMA.

Clinique CHC MontLégia, nous 
avons un laboratoire viral, totale-
ment indépendant du labo géné-
ral, doté de hottes et de cuves dé-
diées aux patientes porteuses d’un 
virus, qui nous permet de prendre 

d’un virus, que ce soit l’hépatite B, 
l’hépatite C, mais aussi désormais 
le VIH », déclare le Pr Delvigne. « Si 
les traitements du VIH ont beau-
coup évolué, il convient tout de 
même de souligner que les gros-
sesses en cas de VIH demeurent 
des grossesses à surveiller étroi-
tement, d’où notre collaboration 
spécifi que avec les pédiatres et 

la matière ».

A côté de l’activité clinique, le ser-
vice de PMA est également fort 

actif dans le domaine de la re-
cherche. « Afi n de toujours élargir 
l’horizon des possibles, nous tra-
vaillons sans cesse sur des projets 
de recherche. Nous collaborons 
par exemple avec MatriceLab, 

dans l’étude de la réceptivité de 
l’endomètre », rapporte la gyné-

« Nous avons un projet en passe 
d’approbation sur les endomètres 
fi ns et les échecs d’implantation 

en plaquettes, lequel fait d’ail-
leurs déjà l’objet de résultats de 
recherches encourageants. Nous 
avons aussi des projets de re-
cherche environnementale, dont 
un qui tente de déterminer la façon 
dont les patientes souhaitent être 
informées sur le sujet », ajoute le 

Les projets ne manquent donc 
pas au sein du service, et ce, tou-
jours dans le but de mieux aider 

à réaliser leur rêve de devenir pa-

ANNICK
DELVIGNE

CHEFFE DU SERVICE DE PMA

Afi n de toujours 

élargir l’horizon 

des possibles, 

nous travaillons 

sans cesse 

sur des projets de 

recherche.

Le service de PMA du Groupe santé CHC off re la possibilité aux 
femmes de préserver leur fertilité – c'est-à-dire de congeler leurs 
ovules pour une utilisation ultérieure – dans diff érents cas :

Il s’agit ici de femmes atteintes d’un cancer qui vont recevoir d’un 
traitement lourd (chimiothérapie, radiothérapie), susceptible de ré-
duire leur fertilité. 
A ce propos, la loi a été modifi ée récemment en faveur des pa-
tientes : « Les indications de préservation de la fertilité avec rem-
boursement ont été étendues aux patientes qui doivent subir une 
ovariectomie en raison d’un risque élevé de cancer de l’ovaire, aux 
patientes qui souff rent d’endométriose bilatérale ainsi qu’aux pa-
tientes atteintes de tumeurs de l’ovaire bénignes, mais bilatérales », 

L’idée est ici de proposer aux femmes qui n’ont pas encore rencontré 
l’homme avec qui elles souhaitent concevoir un enfant de congeler 
leurs ovules. « Le prélèvement des ovocytes doit alors se faire avant 
que la fertilité commence à s’altérer clairement, soit idéalement entre 
32 et 38 ans. Malheureusement, le traitement n’est pas remboursé 
dans cette indication, mais les dames qui le font gagnent en quelque 
sorte du temps puisque les ovules congelés qu’on utilisera lorsqu’elles 

auront toujours la même qualité qu’ils avaient à l’âge où on les leur 
a prélevés », souligne la gynécologue.

Désormais, le Groupe santé CHC propose aussi les traitements de 
préservation de la fertilité aux personnes en transition de genre qui 
vont se voir administrer un traitement hormonal qui va diminuer leur 
fertilité. Dans cette indication, les traitements ne sont pas non plus 
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CHC réservait son off re de soins 
en procréation médicalement as-

évolué, et aujourd’hui, sa cheff e de 
service, le Pr Delvigne, est fi ère de 
clamer que son centre de PMA est 
ouvert à toutes les formes de pa-

Jusqu’il y a peu, le service de PMA 

CHC MontLégia. Récemment, le 
Groupe santé CHC a décidé de 
délocaliser la PMA. 

« Pour des raisons d’accessibilité 
et de facilité pour nos patientes, 
nous avons décidé de délocali-
ser l’accueil en PMA en quatre 
endroits (la Clinique CHC Heusy, 

Centre Santé 98 à Saint-Georges 
et le Centre médical L’Ecoute à 
Beyne-Heusay). Il s’agit de consul-

posent des questions sur leur fer-

qui entrent dans un parcours de 
PMA, à qui nous pouvons propo-
ser le bilan de base », rapporte le 

Toujours dans la volonté de facili-
ter la vie à ses patientes et de leur 
faire gagner du temps, le service 
de PMA a également adopté les 

« Elles ont été instaurées pendant 
le Covid, mais nous les avons 

un franc succès. Nous les propo-

viennent de l’étranger ou du sud 
de la Belgique. En eff et, nombre 
de consultations en PMA ne né-
cessitent pas d’examen clinique. 
Elles peuvent donc tout à fait se 
faire à distance, d’autant plus que 
nous disposons d’une application 
de messagerie protégée », sou-

simplifi er la vie, nous encoura-

leurs échographies de montoring 

et leurs prises de sang dans un 
laboratoire de proximité », indique 
Annick Delvigne.

Dans sa volonté de plus en plus 
marquée de s’ouvrir à toutes et 
tous, le service de PMA a réalisé 

« Je t’écris car je suis ton donneur… »

En Belgique, à l’heure actuelle, il existe deux types de dons de sperme. 
Le don est dit dirigé quand le couple receveur ou la patiente connait le 
donneur. Mais le plus souvent, le don est anonyme. Dans ce dernier 
cas, l’enfant et ses parents ne connaîtront jamais le donneur.

Afi n que l’enfant puisse néanmoins disposer de quelques infor-
mations sur le donneur, le Pr Delvigne a depuis un an instauré la 
possibilité pour les donneurs de se présenter dans une lettre dont 
l’enfant pourrait prendre connaissance plus tard. « C’est tout à fait 
légal puisque le donneur ne peut être identifi é par cette lettre et 
c’est une façon d’off rir à l’enfant des informations sur son donneur. 
Certains donneurs acceptent, d’autres refusent. Maintenant, nous 
affi  nons le projet en réfl échissant au moment et par qui ces lettres 
seront remises aux enfants ».

au niveau du laboratoire afi n de 
pouvoir prendre en charge les 
patientes VIH durant tout leur 
parcours de PMA.

« Depuis que nous sommes à la 
Clinique CHC MontLégia, nous 
avons un laboratoire viral, totale-
ment indépendant du labo géné-
ral, doté de hottes et de cuves dé-
diées aux patientes porteuses d’un 
virus, qui nous permet de prendre 
en charge toute patiente atteinte 
d’un virus, que ce soit l’hépatite B, 
l’hépatite C, mais aussi désormais 
le VIH », déclare le Pr Delvigne. « Si 
les traitements du VIH ont beau-
coup évolué, il convient tout de 
même de souligner que les gros-
sesses en cas de VIH demeurent 
des grossesses à surveiller étroi-
tement, d’où notre collaboration 
spécifi que avec les pédiatres et 
les gynécologues spécialisés en 
la matière ».

Projets 
de recherche

A côté de l’activité clinique, le ser-
vice de PMA est également fort 

actif dans le domaine de la re-
cherche. « Afi n de toujours élargir 
l’horizon des possibles, nous tra-
vaillons sans cesse sur des projets 
de recherche. Nous collaborons 
par exemple avec MatriceLab, 
le laboratoire français spécialisé 
dans l’étude de la réceptivité de 
l’endomètre », rapporte la gyné-
cologue. 

« Nous avons un projet en passe 
d’approbation sur les endomètres 
fi ns et les échecs d’implantation 
à répétition avec le plasma riche 
en plaquettes, lequel fait d’ail-
leurs déjà l’objet de résultats de 
recherches encourageants. Nous 
avons aussi des projets de re-
cherche environnementale, dont 
un qui tente de déterminer la façon 
dont les patientes souhaitent être 
informées sur le sujet », ajoute le 
Pr Delvigne.

Les projets ne manquent donc 
pas au sein du service, et ce, tou-
jours dans le but de mieux aider 
les couples et les femmes seules 
à réaliser leur rêve de devenir pa-
rents.

FRANCE DAMMEL

CHEFFE DU SERVICE DE PMA

Préservation de la fertilité 
pour raisons médicales… ou non

Le service de PMA du Groupe santé CHC off re la possibilité aux 
femmes de préserver leur fertilité – c'est-à-dire de congeler leurs 
ovules pour une utilisation ultérieure – dans diff érents cas :

1.  Pour des raisons médicales

Il s’agit ici de femmes atteintes d’un cancer qui vont recevoir d’un 
traitement lourd (chimiothérapie, radiothérapie), susceptible de ré-
duire leur fertilité. 
A ce propos, la loi a été modifi ée récemment en faveur des pa-
tientes : « Les indications de préservation de la fertilité avec rem-
boursement ont été étendues aux patientes qui doivent subir une 
ovariectomie en raison d’un risque élevé de cancer de l’ovaire, aux 
patientes qui souff rent d’endométriose bilatérale ainsi qu’aux pa-
tientes atteintes de tumeurs de l’ovaire bénignes, mais bilatérales », 
rapporte le Pr Delvigne.

2.  En attendant le Prince charmant

L’idée est ici de proposer aux femmes qui n’ont pas encore rencontré 
l’homme avec qui elles souhaitent concevoir un enfant de congeler 
leurs ovules. « Le prélèvement des ovocytes doit alors se faire avant 
que la fertilité commence à s’altérer clairement, soit idéalement entre 
32 et 38 ans. Malheureusement, le traitement n’est pas remboursé 
dans cette indication, mais les dames qui le font gagnent en quelque 
sorte du temps puisque les ovules congelés qu’on utilisera lorsqu’elles 
auront rencontré l’homme avec qui elles souhaitent avoir un enfant 
auront toujours la même qualité qu’ils avaient à l’âge où on les leur 
a prélevés », souligne la gynécologue.

3.  Dans le processus de transition de genre

Désormais, le Groupe santé CHC propose aussi les traitements de 
préservation de la fertilité aux personnes en transition de genre qui 
vont se voir administrer un traitement hormonal qui va diminuer leur 
fertilité. Dans cette indication, les traitements ne sont pas non plus 
remboursés.
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UNE MAISON DES FAMILLES 
AVEC UN OBJECTIF HUMAIN AVANT TOUT

Une prise en charge globale 
de chaque personne garantit 
un soin de qualité. Au Groupe 
santé CHC, la santé du patient 
est une priorité. Les meilleurs 
soins lui sont prodigués et il 
peut, en outre, se sentir sou-
tenu et accompagné dans 
sa guérison par ses proches 
grâce à un lieu unique, la Mai-
son des familles. Liza Niccoli, 
responsable de ce lieu hu-
main et chaleureux, est aussi 
Référente volontariat. « On va 
bientôt atteindre notre 1000e

famille.»

La Clinique CHC MontLégia off re 
aux familles des patients qui en ont 
besoin, la possibilité de disposer 
d’une chambre à la Maison des 
familles, au sein de la clinique afi n 
de leur faciliter la vie lors d’une hos-
pitalisation. Ce service s’adresse à 
toutes les personnes désireuses 

de rester au sein même de la cli-
nique auprès de leur proche 24 h 
sur 24 que cela soit des adultes, 
des enfants ou des personnes 
âgées. Cela améliore le moral 
des familles et de la personne 
hospitalisée. Pour de nombreuses 
personnes, cette maison est un 
soulagement. Le simple fait de 
pouvoir disposer d’une chambre 
à la Maison des familles est un fac-
teur tranquillisant et réconfortant 
tant pour le patient que pour sa 
famille qui se voit allégée de tous 
les soucis organisationnels liés à 
une hospitalisation. »

Une prise en charge 
en équipe

Il s’agit d’une collaboration entre 
les diff érentes équipes : service 
social, service accueil et les bé-
névoles de l’asbl “ Volont’R ” , qui 
assurent un accompagnement 
personnalisé pendant la durée du 
séjour. « Nous réalisons vraiment 
un travail d’équipe : je m’occupe 
de toute la partie planifi cation, 
de la réservation, des formalités 
administratives, de la logistique… 
Nous collaborons avec les ser-
vices sociaux de la clinique qui 
sont présents dans les unités 
et qui peuvent détecter les per-
sonnes que l’on peut aider… »,  
précise Liza Niccoli (NDLR : cette 
dernière a été admise à la retraite 
et remplacée dans ses fonctions 
par Mélissa Locascio peu avant la 
sortie de ce magazine).

Concrètement, la Maison des fa-
milles se compose de 9 chambres 
(privatives ou communicantes pour 
les familles avec enfants, aména-
gées comme des chambres d'hô-
tel) et d’espaces de vie communs 
tels qu'une cuisine semi-équipée 
avec salle à manger, un salon 
avec coin jeux pour les enfants et 
un salon détente avec télévision 
et bibliothèque… « Ces pièces 
de vie communes se veulent des 
lieux de convivialité, d’échanges, 
d’entraide et de soutien mutuel. La 
fratrie trouve également sa place 
dans l’espace jeux où l'asbl Vo-
lont'R réalise des animations et un 
accompagnement.»

Une durée adaptée 
aux besoins

Les chambres de type hôtelier 
se composent de lits de deux 
personnes avec la possibilité de 

rajouter un lit accompagnant. La 
chambre peut donc recevoir deux 
à trois personnes. La durée de sé-
jour pour une personne ou une fa-
mille peut varier : « D'un à plusieurs 
jours, semaines ou mois… suivant 
la sévérité de la pathologie. »

Cette Maison des familles vient 
en aide aux familles des patients 
qui sont touchés par des réalités 
très variées : naissance, chirurgie, 
urgence… Elle est aménagée à 
proximité du service de néonata-
logie, de la maternité et de la pédia-
trie. « La majorité des familles qui 
occupent ces chambres accom-
pagnent un enfant hospitalisé. »

Les tarifs sont modiques : les 6 
premières nuits coûtent 25 euros. 
Un tarif dégressif est par la suite 
appliqué. A partir de la 7e nuit, le tarif 
est dégressif à 21 euros. Dès la 7e

nuit suivante, le tarif est de 18 euros 
jusqu’à la 30e, et à partir de la 30e, 
le coût est de 13 euros. »

A noter que la Maison des familles 
ne peut pas accueillir d’animaux 
de compagnie, comme de nom-
breux établissements de soins 
pour des raisons évidentes d'hy-
giène et de qualité des soins.

Cet espace essentiel au rétablis-
sement de certains patients n’est 
pas encore assez connu des mé-
decins généralistes. Une occasion 
donc de leur rappeler…

V.LI.

Maison des familles 
Clinique CHC MontLégia

Bd Patience et Beaujonc 2 
(B) 4000 Liège

04 355 50 42 ou 43

Pour toute information 
complémentaire,

veuillez contacter l’accueil au :

04 355 50 42 ou 43 
de 08h à 20h - 7J/7

LIZA
NICCOLI

RESPONSABLE 
DE LA MAISON DES FAMILLES

La plupart du temps, il s’agit de 
cataractes « séniles », c’est-à-dire 
liées à l’âge. Toutefois, il existe 
d’autres types de cataractes, 
comme les cataractes congéni-
tales, qui sont présentes dès la 
naissance ou les cataractes dues 
à des traumatismes oculaires, à 
des médicaments ou encore à 
certaines maladies comme le 
diabète et les uvéites.

« Nous pouvons émettre un 
conseil, mais la décision d’opérer 
une cataracte reste du ressort du 
patient. Tout dépend de son acui-
té visuelle, de ses activités pro-

de sa tension oculaire », explique 
le Dr Mendes. « Dans certaines 
cataractes, on interviendra plus 
tôt pour éviter que la tension ocu-

laire augmente. La chirurgie est le 
meilleur traitement pour diminuer 
celle-ci, notamment lorsqu’il y a 

La première étape est le ren-
dez-vous chez l’ophtalmologue. 
« Durant cette consultation, nous 
mesurons la vision du patient et 
nous réalisons des examens com-
plémentaires qui permettent de 
calculer la puissance de l’implant 
adaptée au patient et de recher-
cher d’éventuelles autres maladies 
associées. En outre, cette consul-
tation nous permet aussi d’avoir 
un échange avec le patient sur la 
technique opératoire, les risques 

adapté », indique Silvia Mendes.

L’opération peut avoir lieu sur les 
quatre sites du groupe qui dis-
posent du même matériel dernier 
cri. Elle se fait sous anesthésie lo-
cale (avec des gouttes), en pré-

une très légère sédation, de sorte 
que le patient ne ressent pas de 
douleurs. Dans certains cas très 
sélectionnés et avec l’accord de 
l’anesthésiste, l’intervention peut 
également être réalisée sous 
anesthésie générale (ex : chez un 
patient parkinsonien qui bouge 
beaucoup la tête).

« L’intervention consiste à aspi-
rer cette lentille opaque par une 
sonde et à la remplacer. Ces 
dernières années, les lentilles 
ont connu de grandes évolutions 
au niveau du design et des maté-
riaux », explique l’ophtalmologue. 
« C’est une chirurgie qui est dé-
sormais beaucoup moins invasive, 
qui ne nécessite plus de sutures, 
sauf exception. Il faut générale-
ment deux semaines entre l’opé-
ration du premier œil et celle du 

Le patient ne peut pas conduire 
le jour même vu la sédation re-
çue. Il reçoit des gouttes et une 
pommade à appliquer pendant un 
mois, ainsi qu’une coquille à gar-
der sur l’œil jusqu’au lendemain 
matin. Un contrôle chez l’ophtal-

mo est prévu le lendemain, une 
semaine après et un mois après.

Aujourd’hui, l’hospitalisation 
de jour est devenue la règle 
pour l’opération de la ca-
taracte. Cela permet aussi 
d’éviter de soumettre le pa-
tient au risque de contracter 

Dr Mendes : « Il faut s’attendre 
à voir un peu fl ou pendant 
quelques jours, avec une 
amélioration progressive, 
et parfois quelques picote-
ments. Mais dans la majorité 
des cas, la chirurgie donne 
de très bons résultats avec 
une vision qui s’améliore ra-

MÉDECIN CHEF DU SERVICE 
D'OPHTALMOLOGIE
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La Clinique CHC MontLégia off re 

besoin, la possibilité de disposer 
d’une chambre à la Maison des 
familles, au sein de la clinique afi n 
de leur faciliter la vie lors d’une hos-
pitalisation. Ce service s’adresse à 
toutes les personnes désireuses 

de rester au sein même de la cli-
nique auprès de leur proche 24 h 
sur 24 que cela soit des adultes, 
des enfants ou des personnes 
âgées. Cela améliore le moral 
des familles et de la personne 
hospitalisée. Pour de nombreuses 
personnes, cette maison est un 

pouvoir disposer d’une chambre 
à la Maison des familles est un fac-
teur tranquillisant et réconfortant 
tant pour le patient que pour sa 
famille qui se voit allégée de tous 
les soucis organisationnels liés à 

Il s’agit d’une collaboration entre 
les diff érentes équipes : service 
social, service accueil et les bé-
névoles de l’asbl “ Volont’R ” , qui 
assurent un accompagnement 
personnalisé pendant la durée du 
séjour. « Nous réalisons vraiment 
un travail d’équipe : je m’occupe 
de toute la partie planifi cation, 
de la réservation, des formalités 
administratives, de la logistique… 
Nous collaborons avec les ser-
vices sociaux de la clinique qui 
sont présents dans les unités 
et qui peuvent détecter les per-
sonnes que l’on peut aider… »,  
précise Liza Niccoli (NDLR : cette 
dernière a été admise à la retraite 
et remplacée dans ses fonctions 
par Mélissa Locascio peu avant la 
sortie de ce magazine).

Concrètement, la Maison des fa-
milles se compose de 9 chambres 
(privatives ou communicantes pour 
les familles avec enfants, aména-
gées comme des chambres d'hô-
tel) et d’espaces de vie communs 
tels qu'une cuisine semi-équipée 
avec salle à manger, un salon 
avec coin jeux pour les enfants et 
un salon détente avec télévision 
et bibliothèque… « Ces pièces 
de vie communes se veulent des 
lieux de convivialité, d’échanges, 
d’entraide et de soutien mutuel. La 
fratrie trouve également sa place 

l'asbl Vo-
lont'R réalise

Les chambres de type hôtelier 

personnes avec la possibilité de 

rajouter un lit accompagnant. La 
chambre peut donc recevoir deux 
à trois personnes. La durée de sé-
jour pour une personne ou une fa-
mille peut varier : « D'un à plusieurs 
jours, semaines ou mois… suivant 
la sévérité de la pathologie. »

Cette Maison des familles vient 

qui sont touchés par des réalités 
très variées : naissance, chirurgie, 
urgence… Elle est aménagée à 
proximité du service de néonata-
logie, de la maternité et de la pédia-
trie. « La majorité des familles qui 
occupent ces chambres accom-

Les tarifs sont modiques : les 6 
premières nuits coûtent 25 euros. 
Un tarif dégressif est par la suite 
appliqué. A partir de la 7  nuit, le tarif 
est dégressif à 21 euros. Dès la 7
nuit suivante, le tarif est de 18 euros 
jusqu’à la 30 , et à partir de la 30
le coût est de 13 euros. »

A noter que la Maison des familles 
ne peut pas accueillir d’animaux 
de compagnie, comme de nom-
breux établissements de soins 
pour des raisons évidentes d'hy-
giène et de qualité des soins.

Cet espace essentiel au rétablis-
sement de certains patients n’est 
pas encore assez connu des mé-
decins généralistes. Une occasion 
donc de leur rappeler…

RESPONSABLE 
DE LA MAISON DES FAMILLES

Souvent liée à l’âge, mais pas 
toujours, la cataracte est un pro-
blème fréquent dans la popula-
tion, pour lequel le seul traitement 
est la chirurgie. Beaucoup de 
progrès ont été réalisés ces der-
nières années dans le domaine, 
comme nous l’explique le Dr 
Silvia Mendes, médecin chef du 
service d'ophtalmologie du CHC.

La plupart du temps, il s’agit de 
cataractes « séniles », c’est-à-dire 
liées à l’âge. Toutefois, il existe 
d’autres types de cataractes, 
comme les cataractes congéni-
tales, qui sont présentes dès la 
naissance ou les cataractes dues 
à des traumatismes oculaires, à 
des médicaments ou encore à 
certaines maladies comme le 
diabète et les uvéites.

Quand opérer ?

« Nous pouvons émettre un 
conseil, mais la décision d’opérer 
une cataracte reste du ressort du 
patient. Tout dépend de son acui-
té visuelle, de ses activités pro-
fessionnelles, sociales, ainsi que 
de sa tension oculaire », explique 
le Dr Mendes. « Dans certaines 
cataractes, on interviendra plus 
tôt pour éviter que la tension ocu-

laire augmente. La chirurgie est le 
meilleur traitement pour diminuer 
celle-ci, notamment lorsqu’il y a 
peu d’espace dans l’œil.

Consultation chez 
l’ophtalmo

La première étape est le ren-
dez-vous chez l’ophtalmologue. 
« Durant cette consultation, nous 
mesurons la vision du patient et 
nous réalisons des examens com-
plémentaires qui permettent de 
calculer la puissance de l’implant 
adaptée au patient et de recher-
cher d’éventuelles autres maladies 
associées. En outre, cette consul-
tation nous permet aussi d’avoir 
un échange avec le patient sur la 
technique opératoire, les risques 
et le choix de l’implant le plus 
adapté », indique Silvia Mendes.

L’opération : 
beaucoup moins 
invasive

L’opération peut avoir lieu sur les 
quatre sites du groupe qui dis-
posent du même matériel dernier 
cri. Elle se fait sous anesthésie lo-
cale (avec des gouttes), en pré-

sence de l’anesthésiste qui donne 
une très légère sédation, de sorte 
que le patient ne ressent pas de 
douleurs. Dans certains cas très 
sélectionnés et avec l’accord de 
l’anesthésiste, l’intervention peut 
également être réalisée sous 
anesthésie générale (ex : chez un 
patient parkinsonien qui bouge 
beaucoup la tête).

« L’intervention consiste à aspi-
rer cette lentille opaque par une 
sonde et à la remplacer. Ces 
dernières années, les lentilles 
ont connu de grandes évolutions 
au niveau du design et des maté-
riaux », explique l’ophtalmologue. 
« C’est une chirurgie qui est dé-
sormais beaucoup moins invasive, 
qui ne nécessite plus de sutures, 
sauf exception. Il faut générale-
ment deux semaines entre l’opé-
ration du premier œil et celle du 
second ».

Après l’opération…

Le patient ne peut pas conduire 
le jour même vu la sédation re-
çue. Il reçoit des gouttes et une 
pommade à appliquer pendant un 
mois, ainsi qu’une coquille à gar-
der sur l’œil jusqu’au lendemain 
matin. Un contrôle chez l’ophtal-

mo est prévu le lendemain, une 
semaine après et un mois après.

FRANCE DAMMEL

LA CHIRURGIE DE LA CATARACTE
TOUJOURS PLUS PERFORMANTE !

En hôpital de jour

Aujourd’hui, l’hospitalisation 
de jour est devenue la règle 
pour l’opération de la ca-
taracte. Cela permet aussi 
d’éviter de soumettre le pa-
tient au risque de contracter 
des infections nosocomiales.

De très bons 
résultats,
à court terme !

Dr Mendes : « Il faut s’attendre 
à voir un peu fl ou pendant 
quelques jours, avec une 
amélioration progressive, 
et parfois quelques picote-
ments. Mais dans la majorité 
des cas, la chirurgie donne 
de très bons résultats avec 
une vision qui s’améliore ra-
pidement ! »

SILVIA
MENDES

MÉDECIN CHEF DU SERVICE 
D'OPHTALMOLOGIE
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Lorsque l’extension de la Résidence CHC Banneux Fawes a été 
évoquée, l’idée d’installer une chaudière à bois a rapidement 
été mise sur la table puisqu’elle était d’entrée de jeu orientée 
« éco-conception ». Pourquoi ce choix ? Eléments de réponse avec 
Eric Szepetiuk, ingénieur et chef de projet au service technique 
et infrastructures du Groupe santé CHC.

« Le site de la Résidence CHC Ban-
neux Fawes datant d’avant 1900, 
il est clair que des améliorations 
en termes énergétiques étaient 
souhaitables. Le besoin d’embel-
lissement de cette résidence, sa 
situation géographique au cœur 
de la nature ainsi que la vétusté 
des anciennes chaudières au ma-
zout se prêtaient bien à ce projet 
global », rapporte Eric Szepetiuk.

« Un autre paramètre favorable 
à l’implantation d’une chauff erie 
bois dans cette résidence a été la 
proximité de la fi lière des déchets 
de bois. En eff et, cette résidence 
profi te de la proximité du biocentre 
d’Intradel situé à Grâce-Hollogne, 
au contraire du gaz ou du mazout 
qui proviennent de contrées loin-
taines », ajoute le chef de projet.

Avantages 
du système

Les avantages de cette chaudière 
au bois sont multiples : « Au pre-
mier plan, nous avons les avan-
tages environnementaux. Ce 
système permet tout d’abord une 
réduction drastique des émissions 
de CO

2
 dans l’atmosphère, soit de 

l’ordre de 90% en moins par rap-

port à une chauff erie fonctionnant 
avec un combustible d’origine fos-
sile », indique Eric Szepetiuk.

Et d’enchaîner : « Au niveau fi -
nancier, le prix réduit du com-
bustible a également été un 
facteur déterminant.  Vu que le 
combustible utilisé est du déchet 
de combustible récupéré suite à 
des entretiens d’élagages le long 
des routes, son prix est moins 
élevé et stable dans le temps. Il 
n’est pas soumis aux aléas des 
marchés des énergies comme 
le sont le gaz et le mazout. Ceci 
permettra d’amortir le surcoût de 
l’installation sur une période de 
7 à 8 ans. Enfi n, au niveau de la 
responsabilité sociétale de l’ins-
titution, le traitement du bois né-
cessite de la main d’œuvre dans 
les biocentres, ce qui a conduit 
à la création d’emplois au sein de 
sociétés de traitement des bio-
déchets telles que le biocentre 
d’Intradel à Grâce-Hollogne ».

Autres actions 
éco-conception

Si la chaudière au bois est une 
mesure phare de ce projet 
d’extension, d’autres actions 

d'éco-conception ont également 
vu le jour. « Nous avons également 
installé un chauff e-eau avec pan-
neaux solaires thermiques pour la 
production d’eau chaude sanitaire 
afi n de réduire les émissions de 
CO

2
 », rapporte le chef de projet.

Citons encore les stores solaires 
pour les fenêtres du restaurant, la 
réalisation d’une toiture végétali-
sée, la pose d’une isolation ther-
mique bio-sourcée dans les toi-
tures de deux ailes principales,… 
et prochainement, l’installation de 
panneaux photovoltaïques et un 
relighting complet.

Projet pilote

Forte de ce beau projet, Rési-
dence CHC Banneux Fawes est 
ainsi un projet pilote qui servira 
d’inspiration à d’autres résidences 
du Groupe santé CHC. « Cette so-
lution fait désormais partie des 
alternatives existantes pour les 
remplacements de vielles instal-
lations de production de chaleur. 
Elle sera dès lors certainement 
prise en compte lors des études 
pour les projets futurs », conclut 
Eric Szepetiuk.

FRANCE DAMMEL

QUELQUES 
CHIFFRES

Surface chauff ée 
avant extension : 

4.100 m²

Surface chauff ée 
après extension : 

4.311 m²

Ancienne consommation 
annuelle de mazout : 

86.000 l/an

Consommation 
estimée du bois : 

876 m³/an

Rendement anciennes 
chaudières : 

78%

Rendement nouvelles 
chaudières : 

plus de 90%

T D GROUPE
SANTÉ CHC LABELLISÉES 
« UNITÉS DURABLES »

Barbière, infi rmière au bloc opé-

un appel afi n de connaître les uni-

bénéfi cieront des outils que nous 

diff érentes thématiques : l’éco-

Allyson Dheur, infi rmière chef 
du bloc opératoire de 

la Clinique CHC Heusy, 
labellisé le 11 octobre 2024

l’infi rmière chef.

Valentine Lorenzi, infi rmière 
chef du service de revalidation 
de la Clinique CHC Hermalle, 
labellisé le 7 octobre 2024

c’est un teambuilding qui a fi ni 

UNE CHAUDIÈRE À BOIS 
POUR LA RÉSIDENCE CHC 
BANNEUX FAWES

ERIC
SZEPETIUK

INGÉNIEUR ET CHEF DE PROJET 
AU SERVICE TECHNIQUE 
ET INFRASTRUCTURES
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à l’implantation d’une chauff erie 

proximité de la fi lière des déchets 
de bois. En eff et, cette résidence 
profi te de la proximité du biocentre 

port à une chauff erie fonctionnant 

Et d’enchaîner : « Au niveau fi -

7 à 8 ans. Enfi n, au niveau de la 

installé un chauff e-eau avec pan-

afi n de réduire les émissions de 

Surface chauff ée 

Surface chauff ée 

estimée du bois : 

4 UNITÉS DU GROUPE
SANTÉ CHC LABELLISÉES 
« UNITÉS DURABLES »

Dans le cadre de sa démarche 
de développement durable, le 
Groupe santé CHC a lancé un 
projet de labellisation d’unités 
de soins durables. Quatre unités 
pilotes viennent de recevoir le la-
bel : la revalidation de la Clinique 
CHC Hermalle, le bloc opératoire 
et l’unité de soins intensifs de la 
Clinique CHC Heusy et les ur-
gences et soins intensifs de la 
Clinique CHC Waremme. 

Le projet a commencé en juin 2023 
et est inspiré de l’expérience du 
CHU de Bordeau, qui a dévelop-
pé une démarche très structurée, 
dont un guide des unités durables. 
« C’est donc en nous appuyant 
sur nos voisins français que nous 
avons rédigé à notre tour un guide 
des unités durables et une grille de 
labellisation, adaptés à la réalité de 
nos cliniques », indique Catherine 
Barbière, infi rmière au bloc opé-
ratoire à la Clinique CHC Heusy 
et coordinatrice du projet.

« Récemment, les quatre premières 
unités viennent d’être labélisées. 
Au mois de janvier, nous lancerons 

un appel afi n de connaître les uni-
tés qui souhaiteraient s’inscrire 
dans la même démarche et qui 
bénéfi cieront des outils que nous 
avons mis en place », poursuit la 
coordinatrice du projet.

Les unités pilotes ont travaillé sur 
diff érentes thématiques : l’éco-
conception des soins, l’éco-anes-
thésie, la santé environnementale, 
la gestion des déchets, la ventila-
tion des salles, la sobriété numé-
rique, la mobilité douce, la pro-
motion du bien-être du personnel, 
l’alimentation,…

Il est clair que les expériences 
positives des quatre unités la-
bellisées vont se répercuter sur 
l’ensemble du Groupe. « Toute la 
documentation que nous avons 
collectée sera mise à la disposition 
de toutes les unités de soins et au 
niveau des achats, par exemple, 
le matériel que nous avons testé 
dans les unités pilotes sera de 
plus en plus proposé », conclut 
Catherine Barbière.

FRANCE DAMMEL

TÉMOIGNAGE 

Allyson Dheur, infi rmière chef 
du bloc opératoire de 

la Clinique CHC Heusy, 
labellisé le 11 octobre 2024

« J’étais déjà sensibilisée per-
sonnellement à la démarche 
verte et sur les blocs opéra-
toires, il n’y avait encore rien de 
formalisé alors qu’on est sensi-
bilisés au passage du jetable au 
réutilisable », rapporte Allyson.
« Bien sûr, on ne peut pas tout 
faire dans un bloc opératoire. 
Par exemple, il est impensable 
d’avoir un compost. Il faut donc 
travailler sur des mesures qui 
soient réalisables sans réduire 
la qualité des soins », souligne 
l’infi rmière chef.

Comme dans tout change-
ment, il y a toujours de la ré-
sistance. Pour y faire face, Al-
lyson a laissé l’équipe décider 
elle-même de l’orientation du 
projet. « Chaque métier a été 
sensibilisé et c’est ensemble 
que nous avons construit le 
changement. Et maintenant, 
nous serons heureux de parta-
ger notre expérience avec les 
autres blocs. »

Valentine Lorenzi, infi rmière 
chef du service de revalidation 
de la Clinique CHC Hermalle, 
labellisé le 7 octobre 2024

Dans le service de revalidation, 
c’est un teambuilding qui a fi ni 
par convaincre l’ensemble de 
l’équipe de l’opportunité de ce 
projet.

Après un an de travail, des 
résultats sont déjà concrets. 
« Nous avons par exemple rem-
placé les bouteilles d’eau sur 
les plateaux par des gourdes 
réutilisables, soit une écono-
mie de 40 bouteilles en plas-
tique par jour. Au niveau de la 
distribution des médicaments, 
nous avons opté pour des go-
dets réutilisables, ce qui nous 
a permis d’économiser 20.000 
godets en plastique par an », 
rapporte Valentine.

« Désormais, nous souhaitons 
encore approfondir certaines 
thématiques, faire profiter 
d’autres unités de notre expé-
rience et travailler sur la sensi-
bilisation des patients », conclut 
la chef d'unité.

CATHERINE
BARBIÈRE

INFIRMIÈRE 
AU BLOC OPÉRATOIRE 

À LA CLINIQUE CHC HEUSY ET 
COORDINATRICE DU PROJET CHAUDIÈRE À BOIS 

POUR LA RÉSIDENCE CHC 
BANNEU FAWES
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